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COMMUNIQUÉS
DIRECTION GENERALE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA 

PROTECTION DE LA NATURE
La Direction Générale de l’Environnement et de la 
Protection de la Nature (DGEPN) informe le Public et les 
Administrations qu’une étude d’impact environnemen-
tal et social (EIES) pour les travaux d’électrification rurale 
et périurbaine par extension et renforcement des réseaux 
HTA/BT de la province de l’Estuaire, relative au Projet « 
Accès aux Services de Base en milieu rural et Renforcement de 
Capacités» (PASBMIR) a été déposée auprès de ses services par 
le Ministère de l’Énergie et des Ressources Hydrauliques. 
Conformément aux dispositions de l’article 2 du décret 539/
PR/MEFEPEPN du 15 juillet 2015, réglementant les études 
d’impact sur l’environnement, ce document est consultable 
pour information, dans les locaux de la Direction Générale de 
l’Environnement et de la Protection de la Nature sis au 5ème 
étage de l’immeuble abritant les services du Ministère des 
Eaux, des Forêts, de la Mer et de l’Environnement, chargé du 
Plan Climat, des Objectifs de Développement Durable et du 
Plan d’Affectation des Terres et au Secrétariat Permanent de la 
Commission Nationale des TIPPEE sis au pont de Gué-Gué, au 
N°117 impasse André MBA OBAME, pendant dix (10) jours, 
à compter de la date de publication du présent communiqué. 
Passé ce délai, aucun avis ne sera pris en compte dans le rendu 
de la décision par l’administration. 16075 

DIRECTION GENERALE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA 
PROTECTION DE LA NATURE

La Direction Générale de l’environnement et de la Protection 
de la Nature informe le public et les administrations que deux 
(02) études ont été déposées auprès de ses services par la 
Commission Nationale des TIPPEE. 
Il s’agit de: 
• L’Etude de Plans Succincts de Réinstallation (PSR) relative 
aux travaux de pavage et d’assainissement de 1.860 ml au 
quartier Alibandeng et de 2.240 ml au quartier Ondogo dans 
la Commune de Libreville; 
• La Notice d’Impact Environnemental et Social (NIES) pour 
les travaux de pavage et d’assainissement de 2.240 ml de voirie 
au quartier Ondogo dans la Commune de Libreville. 
Les sous-projets, objets desdites études, sont inscrits dans le 
cadre du Programme d’Investissement Prioritaire du « Projet 
de Développement des Infrastructures Locales - Phase 2 
(PDIL2) ». 
Conformément aux dispositions de l’article 2 du décret 539/
PR/MEFEPEPN du 15 juillet 2015, règlementant les études 
d’impact sur l’environnement, ces documents sont consul-
tables pour information pendant dix (10) jours, à compter de 
la date de publication du présent communiqué: 
• Dans les locaux de la Direction de l’environnement et la 
Protection de la Nature sis au 5ème étage de l’immeuble abri-
tant les services du Ministère des Eaux, des Forets, de la Mer, 
de l’Environnement, Chargé du Plan Climat, des Objectifs de 
Développement Durable et du Plan d’Affectation des Terres; 
• Au Secrétariat Permanent de la Commission Nationale 
des TIPPEE sis au pont de Gué-Gué, impasse André MBA 
OBAME, villa n°l17 ; 
• Dans les locaux de la Mairie Centrale de la Commune de 
Libreville ; 
• Dans les locaux de la Mairie du 1er Arrondissement de la 
ville de Libreville; 
• Dans les locaux de la Mairie du 6ème Arrondissement de la 
ville de Libreville ;
• Chez les Chefs de Quartiers des zones concernées par les 
travaux. 
Passé ce délai, aucun avis ne sera pris en compte dans le rendu 
de la décision par l’administration. 16076


